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Québes, le 24 novenbre 1943.

Monsieur Olivier Fortin, secrétaire, re
Le Syndicat naticnal des employds du sommeres
de gros de Chicoutimi,
Chioocutind

Cher nonsteur,

Eows sococusous récoption de votre
lettre du 19 novenbre À laquelle Vous aves amexé ume
copie de l'entente collective intervenue entre La Cor-
poration des Grossistes de Chicoutinml et le Syndicat
National des Employés du Commerce de gros de Epicou-

e

Vous seubles en demander le dépôt
en vertu de la Loi des Syndients Professionnels. Je
vous feral remarquer que oet accord collectif, qui est
en date du 5 avrAf 1948, a déjà reçu le dépôt mméro
875 du 15 juillet 1948. Cette convention eo!lective
a également été déposée A 1a Commission de Relations
Ouvrières conformément à la Loi,

Sinodrement à vous,

Le sous-ainistre du Travail,

Gérant Trembiay,

Eee
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CHICOUTIMI, le 19 Novembre 1948

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC.

SR, GERARD TREMBLAY
SOUS<MINI STRE

CHER MONSIEUR:

Nous faisons Wuite à la votre en date du

20 Juillet dernier en vous faisant parvenir une copie

de notre dernidre convention collective de travail signée

eu mois d'avril dernier,

Vous nous pardonneries bien le retard ape

porté à vous répondre, car la lettme à été mise en filid-

re et fut oubliéef,

Nous vous prions de nous crcire.

_» IES EMPLOYRS ï
NATIONAL DU COMMERCE DE GROS IE CHICOUTIMI

om PAR: (lige.Àik |Cr
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ENTRE
î LA CORPORATION LES GRUGSIUTES DE CHIC UTliml, CORPS POLITIQUE
DUMENT INCORPORE, AYANT SON SIEGE SOCIAL À CHICOUTIMI, COMTE DE
CHICOUTIMI, PROVINCE DE QUÉBEC, ET DONT LES MEMBRES SIGNATAIRES
DE LA PRESENTE CO: VENTION SONT:=

MM.( CÔTE, Uolvtn & CiE, Inc.
L. B. Gagnon & CIE
J.-H. LORTIE ENRG.
Jo. B. Renavo & Cle, lice

TOUS COMMERÇANTS DE GROS, AYANT UN BUREAU ET UNE PLACE D'AFFAIRES
DANS LA CITÉ DE CHICOUTIMI, COMTE DE CHICOUTIMI, PROVINCE DE QUÉ-
BEC, CI-APRÈS APPELEB "LA CORFOIcA I lof:

ET

LE SYNDICAT NATIGHAL US EMPLOYES DU CU. MLRCE DE GRO LE CHl-
CUT Ii-|, CORPS POLITIQUE DUMENT INCORPOKE ET AYANT Ut! BUREAU DANS
LA CITE VE CHICOUTIMI, COMTÉ DE CHICIUTIMI, PROVI.CE DB QUEBEC,
Ci--APRÈS APPELLE "LE OYNUICAT"

ATTENDU QUE LES MEMBRES DE LA CORPORAVIN" FONT AFFAIRE UAHS
LE CoOmtrÉ DE CHICOUTIMI;

ATTENDU QUE LE SYNDICAT REPRÉSENTE LA MAJORITE DES EMPLOYÉS
DES MEMBRES SUSDITS DE LA CORPORATION}

ATTENDU QUE LES PARTIES DÉSIRENT CONCLURE UNE CONVENTION CoL-
LECTIVE DE TRAVAIL;

ATTENDU QUE LES PARTIES ONT LA CAPACITE LÉGALE REQUISE POUR
CONCLURE UNE TELLE CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL, ENGAGEANT TOUS
LES EMPLOYÉS MENTIONNÉS A LA SECTION | CI-APRÈS.

A CE, CAULES, LA CORPORATION ET LE SYNDICAT, EN LEUR QUAL ITE
D'AGENT NÉGOCIATEURS, CONVIENNENT MUTUELLEMENT CE QUI SUIT:-

SECTION1 ~ JURIDICTIONTERLITORLLLLTPROFLE,JuiHLLLE =

CETTE CONVENTION ENGAGERATOUS LES EMPLOYÉS DES MEMBRES SUS-
MENTIONNÉS DE LA CORPORATION, À LEURS PLACES L'AFFAIRES DE CHIGOU-

TIMI, CONFORMÉMENT À LA CLASSIFICATION DES EMPLOYÉS ET À LA DESCRIP-

TION DE LEUR OCCUPATION RESPECTIVE, TEL QUE STIPULÉ ET DEFINI
L'ANNEXE "A” DU PRÉSENT CONTRAT.

SECTION 11 - BUTS ET OBJET DE CETTE CUNVENTION"lee ale
 

(A) LE BUT DE CETTE CONVENTION EST D'ASSURER LA COOPERATION
ENTRE LES MEMBRES DE LA CORPORATION ET LEURS EMPLOYES, POUR FAC|-
LITER AINSI L'ADMINISTRATION ET LE BOI FONCTIONNLMENT LE LEUR COM-
MERCE RESPECTIF, DANS L'INTÉRET DES PARTIES CONCLRNELS
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(8) L'OBJET DE CETTE CONVENTION EST OE FIXER L'ECHELLE DES
SALAIRES, DUTERMINER LES CONDITIONS DE TRAVAIL ET AUTRES MESURES
CAPABLES D'AMÉLIORER LES RELATIONS PATRONWALES ET OUVRIÈRES DES
DEUX PARTIES,

=

(c) LEs MEMBRES DE LA CORPORATION S'ENGACENT À TRAITER TOUS
LEURS EMPLOYÉS, MEMBRES DU SYNDICAT OU NON, AVEC CONSIDLRATION,
ET CEUX-CI S'ENGAGENT EN RETOUR A FOUR IR UN TRAVAIL LOYAL ET

" HONRETE,

(0) RIEN DANS CETTE CONVENTION NE DOIT ETRE INTERPRETE COMME
UNE REBONCIATION À AUCUN DROIT OU OGLICATION: DES MEMBRES DE LA
CORPORATION OU DE LA CORPORATION, DES MEMBRES DU SYNDICAT, OU DU
SYNDICAT, EN VERTU DE TOUTC LOI) APPL ICAULE, PREIENTE OU FUTURE,
FEDÈRALE OU PROVINCIALE,

(€) LE SYNDICAT RECONNAIT QU'EL EST OU DOMAINE EXCLUSIF DES
MEMBRES DE LA CORPORATION D'ADMINISTRER LEUR ENTREPRISE ET SANS -f£.
RESTRICTIONSAUCUNES À CE SUJET; LES LITS MEMBRES DE LA CORPORA!
TION, DANS LEUR ENTREPRISE RESPECTIVE, DETERMINCRONT THUG LES
BESOINS DE MARCHANDISES, FOURNITUR: 8 ou LQUIPEMENT ET TOUTES LES
MÉTHODES D'OPÉRATION; ILS VERRY T A MAINTENIR L'ORDRE, La DISCI=
PLINE ET LA BONNE TENUE DE LEUR COMMERCE.

(F) SUJET AUX DISPOSITIONS DE CETIE CONVENTION, LES MENURES
DE LA CORPORATION PP 0 'U R LEUF ENTREPRISE RESPECTIVE, SONT
SEULS RESPONSABLES DE L'ENGAGEMENT, LA PROMOTION, LE TRANSFERT ET
LE RENVOI DES MEMBRES DE LEUR PERSOINEL, AVEC CETTE RESTRICTION QUE
8'IL Y A RECLAMATION ALLEGUANT PART I=PRIS OU DISCRIMIN-TION À CE
SUJET, UNE TELLE RÉCLAMATION SERA JUGÉE TEL QUE PRÉVU À LA SECTION
V DE CETTE CONVENTION,

SECTION I1H - RECOLNAIGGANCE DU SYNDICAT

Les MEMBRES SUSMENTIONNÉS DE LA CORPORATION RECONNAISSENT QUE
LE SYNDICAT A DUMENT ETE CERTIFIE PAR L.. COMMISSION DES RELATIONS
OUVRIÈRES, COMME LE SEUL AGENT NÉGOCIATEUR DES CMPLOYÉS DE LA PAR-
TIE DE PREMIERE PART ET QU'IL A TOUS LES DROITS INHERENTS À TELLE

CERTIFICATION.

SECTION IV - DUREE DE LAC(CONVENTION

LA PRÉSENTE CONVENTION ENTRERA EN VIGUEUR LE PREMIER JOUR
D'AVRIL DE L'AN MIL NEUF CENT QUARANTE-HUIT (1948) ET sERA POUR
LA DURÉE D'UNE ANIJÉE. PAR LA SUITE, CETTE ConvenT 10N SE CONTI-
NUERA D'ANNÉE EN ANNÉE, À MOINS QUE L'UNE ou L'AUTRE DES PARTIES
Y METTE FIN P,R UN AVIS ÉCRIT, SIGNIFIE AL! AUTRE PARTIE PAS
PLUS DE 60 JNURS NI MOINS DE 30 JOURS AVANT L'EXPIRATION DE CHA-
QUE PÉRIODE.

S1 UNE DES PARTIES DÉSIKE FAIRE UN CHANCEMENT À CETTE CON-
VENTION, ELLE DEVRA AVISER L'AUTRE PARTIE, PAR ÉCRIT, PAS PLUS DE
60 JOURS NI MOINS DE 3ÛÜ JOURS AVANT LA DATE D'EXPIRATION, QU'ELLE
DÉSIRE APPORTER UN TEL CHANGEMENT . AUTREr-E: T, CETTE CONVENTION
CONTINUERA À ÊTRE EN VIGUEUR POUR UNE AUTRE AN EE.
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TOUT EMPLOYÉ OU ANCIEN EMPLOYÉ DANS LES Dix (10) JouRrS DE
SON RENVOI OU CONGÉDIEMENT, DÉSISANT FOHMULER UNE PLAINTE, PCUT
PRÉSENTER SA CAUSE POUR ENQUÊTE ET CONSIDÉR..TION, AVEC OU SANS
L'ASSISTANCE D'UN COMPAGNON DE TRAVAIL, OU D'UN REPRÉSENTANT ou
SYNDICAT, ET CECI EN SUIVANT LA PROCL DUKE SUIV..NTE $=

A). -LE GRIEF DE L'EMPLOYÉ DEVRA ÊTRE SOUMIS EN PREMIER

LIEU À SON CONTREMA 1 TRE IMMÉDIAT,

B).-S1 L'oN N'EST PAS ARRIVÉ À UNE SOLUTION SATISFAISANTE
DANS LES 48 HEURES, LE GRIEF POURRA ETRE SIUMIS PAR ECRIT, AU
GÉRANTS

C).=S1 L'ON N'EST PAS ARRIVE A UNE SOLUTION SATISFAISANTE
DANS LES T2 HEURES QUI SUIVEONT, LE CAS POURRA ÊTRE PRESENTÉ, PAR
ÉCRIT, DIRECTEMENT OU PAR L’ ENTREMISE OU SYNDICAT, AU PATRON QUI
RENDRA SA DÉCISION DANS LES SEPT (7) JOUIS DE LA SOUMISSION ov

CAS;

D).-LoRSQU'UN CAS SE PRESENTEXA QUI N'AURA PAS ETE REGLE
AVEC SATISFACTION JUSQUE-LA, LE SYNDICAT ET LES PATKONS NOMMERONT
CHACUN UN REPRÉSENTANT ET TACHERONT DE S'ENTENDRE SUR LA NOMINA-
TION D'UN TROIS IÈME MEMBRE,- QUI LUI PRESIDERA CE COMITE DE TROIS.
Au CAS OÙ LES DEUX PARTIES NE POURRAIENT S'ENTENDRE SUR LE CHOIX
DU PRÉSIDENT, LE MINISTRE PROVINCIAL OU TRAVAIL EN FERA LA NOMI-
NATION, MAIS CE DERNIER NE DEVRA PAS ETRE UN EMPLOYÉ CIVIL, LES
DÉCISIONS DE CE COMITÉ SERONT 1.ENDUES D..NS LES QUINZE (15) vours
DE LA NOMIN.TION DU PLÉSIDENT DU COMITÉ, OU DANS TEL DÉLAI ADOI-
TIONNEL DONT LES PARTIES POULRONT CONVENIR, lL EST ENTENDU CE-
PENDANT QUE LA DITE COMMISSION D'ARBITRACE N'AULA AUCUNE JUKIDIC-
TION POUR CHANGER LES TERMES ET CONDITIONS DE LA PiESENTE CONVEN-
TION, LES DÉCISIONS DU COMITÉ D'ARBITRAGE SEKONT FINALES ET LIE-
RONT LES DEUX PARTIES

QUAND LES PARTIES SONT L'ACCORD SUR LE CHOIX DU PFESI-
DENT OU COMITÉ D'ARBITRACE, LES DEPENSES ENCOUKUES PAR LES KEPRÉ=
SENTANTS DES PATRONS SERONT SUPPORTÉES P..k LES PATHONS, CT CEL-
LES ENCOURUES PAR LES REPRÉSENTANTS DU SYNDICAT SERONT SUPPONTEES
P+R CE DERNIER, LES DÉPENSES DU PRÉSIDENT SERONT SUPPOITÉES EGA~
LEMENT PAK LES PATRONS ET LE SYNDICAT,

E(.-SI UN EMPLOYÉ CROIT Qu’ IL A ËTE CONCLDIÉ OU SUSPENDU
INJUSTEMENT DE SON TRAVAIL ET QU'APLÈS ENQUÊTE TEL QUE PHKÉVU CI-
AVANT, IL EST PROUVE QU'IL A ETE CONGÈDIE OU SUSPENDU INJUSTEMENT,
IL SERA REINTEGRE DANS SES BONCTIONS SANS PEI.TE DE SALAIRE, POUR
UNE PÉRIODE MAXIMUM DE DEUX (2) SEMAINES, POURVU QUE L'EMPLOYEUR
NE RETARDE PAS LES PROCEDURES, SANS QUOI! LE DLLAI SERA ALLONGÉ
EN CONSEQUENCE. LES DROITS DE LYEMPLOYE NE SONT PAS AFFECTES,

F).-LES DIFFICULTÉS D'INTERPRETATION OU D'APPLICATION DE
CETTE CONVENTION QUI PEUVENT SURGIR ENTKE DES MEMBRES DE LA COR-
PORATION ET LE SYNDICAT, SBRONT KÉCLES COMME LES CRIEFS. TouT
SERA FAIT PAR LES DEUX PARTIES POUR CONTAIGBUE: AU REGLECMCNT DES
DIFFÉRENTS D'UNE FAÇON AMICALE, COURTOISE ET EXPEDITIVE,
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G).-LE MoT "PATRON" TEL QU'ENPLOYÉ IC) DANS LA PRESENTE
SECTION, VEUT DIRE LE CHEF DE L'ENTREPRISE REPRÉSENTÉE PAR LE
MEMBRE DE LA CORPORATION QUI EST ICI CONCERNÉE DANS UN RÈGLEMENT
DE GRIEFS,

SECTION VI = GARANTIES -

(A) LES MEMBRES DE LA CORPORATION RECONNAISSENT PLEINEMENT
LE DROIT QU'ONT LEURS EMPLOYÉS DE DEVENIR MEMBRES OU SYNDICAT,
ET ILS NE CHERCHERONT PAS À INTERVENIR NI À DISCHÉDITER CES
DERNIERS,

(8) LE SYNDICAT NE RECOURRA PAS À L'INTIMIDATION OU À LA
COERCITION POUR OBTENIR DES MEMBRES.

(c) IL EST ENTENDU QU'AUCUNE ACTIVITÉ SYNDICALE N'AUKA
LIEU PENDANT LES HEURES DE TRAVAŸL OU SUR LA PROPRIÉTÉ DES MEM=

BRES SUSDITS DE LA CORPORATION, A MOINS QUE LES DITS MEMBRES NE

LYAUTORISENT,

(0) Les MEMBRES DE LA CORPOKATION, À LEUR PLACE D'AFFAIRES
RESPECTIVE, PROCUKEKONT AU SYNDICAT UN TABLEAU CONVENABLEPOUR
L'AFFICHAGE DES ANNONCES. CELLES-CI, TOUTEFOIS, DEVRONT ÊTRE
SIGNEES PAK LLS OFFICIEKS DU SYNDICAT OÜMENT AUTORISÉS.

(€) Les MEMQKES DE LA CoRPOILATION, D'UNE PART, ET LE SYN-
DICAT DE L AUTRE, S'ENGAGENT A WE PAS LECOURIR AU LOCK-OUT OU À LA
GRÈVE, SAUF DANS LE CAS DE DIFFERENDS CONCERNANT DIRECTEMENT LES
DITS MEMBKES DE LA CORPORATION ET LES EMPLOYÉS LIELS PAR LA PRÉ=
SENTE CONVENTION, AU CAS 0U DE TELS DIFFEKENDS SE PLODUIRAIUNT,
IL H'Y AURA PAS DE KALENTISSEMENT OU D'ALRÊT LE TRAVAIL, NI DE
GRÈVE SUR LE TAS OU DE SUSPENSION DE TRAVAIL, COMPLÈTE OU PAR-
TIELLE, DANS L' UNE OU PLUSIEURS DES OPÉHATIONS DE L'ENTREFKISE
VISEES, AVANT L'EXPIRATION DE TOUTES LES PROCÉDUI ES ETABLIES
POUR LE . L8LEMENT DE TELS DIFFÈLENDS EN VERTU DES LOIS ET kE-
GLEMENTS APPLICABLES AUX NEMBHES DE LA CORPORATION ET À LEURS
EMPLOYÉS.

1

i
A

Ë

(r) LES MEMBRES DE LA CORPORATION KECONNAISSENT LE PRINCI<-
PE DE LA RETENUE SYNDICALE VOLONTAIRE, ET CE AUX CONDITIONS
SUIVANTES:=

lo. LES MEMBRES DE LA CORPORATIO., DANS LEUK ENTLEPRI SE
RESPECTIVE, RETIENDRONT SUR LE SALAIRE DE L'EMPLOYÉ MEMBRE DU
SYNDICAT ET QUI EN FAIT LA DEMANDE, SA COTISATION SYNDICALE
TELLE QU'INDIQUEE ET D:FINIE DANS UNE AUTOLISATION ECilITE ET
DÜMENT SIGNEE PAR CET EMPLOYÉ, ET KEMISE À QUI DE DKOIT Pak LE
DIT EMPLOYÉS

20-. LE SYNDICAT PAIERA TOUS LES FRAIS DE BUKEAU OCCASION-
NÉS PAK LA DITE KETENUE SYNDICALE VOLONTAIRE POUR SES MEMBRES,
À CHACUN DES MEMBILES DE LA CORPORATION QUI SE CHAKGENT D'UNE
TELLE PERCEPTION; ET

30.~ LES MONTANTS AINSI PEKÇUS SERONT i.EMIS PAR L'ADMINIS-
TRATION CONCERNÉE, AU SYNDICAT, À CHAQUE MOIS,

EESERIORIE  
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SECTION _VI1 = COLITIOLS DCTRAVAIL - 

(A) Pour LES FINS DE LA PROSENTE CLAUSE, LES EMPLOYES SONT
SLASSIFIES COMME SUIT:-

CATEGORIE A" - LES EMPLOYÉS DE BUREAU ET LES CHEFS DE DÉ-

PARTEMENT.

CATEGORIE "B% - LES AUTRES EMPLOYÉS, À L'EXCEPTION DES GAR=-
DIENS DE NUIT ET DES VOYAGEURS.

CATEGORIE YC" - LES GARDIENS DE NUIT.

CATEGORIE "D" - LES VOY/GEURS,

(8) LA SEMAINE NORMALE DE TLAVAIL, POUR LES EMPLOYES -DE
LA CATEGORIE A", SCkA DE 43) HEURES KEPARTIES SUR PAS PLUS DE
8 HEURES PAL JOU DU LUNDI AU VENDKED! INCLUSIVEMENT, ET PAS

PLUS DE 4i;; HEURES LE SAMEDI,

(c) LA SELAINE NORMALE DE TRAVAIL POUR LES EMPLOYES DE LA
CATEGORIE YB" sthA DE 48 HEULES REPARTIES SUR PAS PLUS DE 84
HEURES Pai. JOUR DU LUNDI AU VENDREDI INCLUSIVEMENT ET PAS PLUS
DE 5% HEUKES LE SAMEDI®

(D) LA SEMAINE NORMALE DE TAVAIL DE L'EMPLOYE DE LA CATÉ=
GORIE YC" SEKkA DE 53 HEURES, SANS LIMITATION SPÉLCIFIQUE DU NOM=
BRE D'HEURE PAR NUITS CELLES Cl SERONT TIAVAILLECS SELON LES
BESOINS DE L'ENTREPRISE CONCERNEE. CET EMPLOYE DEVRA FAIRE AU
MOINS UNE VISITE DE JOUR, EN HIVER, LES JUOUKS DE FETE CHOMEES

ET LES DIMANCHES, FOUR CHAUFFER LES FOUKNAISES.

(€) LES VOYAGEURS DE COMMERCE, DANS LA CATECOINIE "D" TRA-
VAILLERONY SANS LIMITATION D'HEURES.

(Fr) Tous LES EMPLOYES DE LA CATÉGORIE “AT” AURONT DROIT À
UNE HEUKE ET DEMI ET LES EMPLOYÉS DE LA CATÉGORIE “BY } UNE
HEURE, POUR LE KEPAS OU MIDI, DU LUNDI AU VENDREDI INCLUSIVEMENT,

(c) TEMPS ET DEMI SERA PAYÉ POUR TOUT Ti.\VAIL SUFPLÉMEN=
TAIRE EN PLUS DE 432 HEURES POUR LES EMPLOYÉS DE LA CATÉGONIE "A"
ET DE 48 HEURES POUR LES EMPLOYÉS DE LA CATËCORIE "D", A CONDI-
TION QUE L'EMPLOYÉ INTÉRESSE AIT TRAVAILLÉ UNE PLEINE SEMAINE
RÉGULIÈRE,

CEPENDANT, DANS LE CAS DES CONDUCTEURS DE CAMIONS ET LEUELS
AIDES, UNE PROLONGATION oy TRAVAIL D'UNE DEMI-HEURE OU MOINS,
A LA FIN DE LA JOUKRNEE, N'EST FAS CONSID.IEE COMME TRAVAIL SUP=-
PLÉMENTAIRES UNE PROLONGATION LÉGITIMÉE DE PLUS D'UNE DEMI-HEURE
EST RÉNUMELEE POUI LE TEMtS SUPPLEMENTAIRE CALCULE ; COMPTER DE
L'HEURE EXACTE DU DÉPAIT DES AUTRES EMPLOYES DE LA CATÉCORIE “BY

(H) PENCANT LA PÉRIODE S'ETENDANT OU 12 JUIN 1948 au ll. sEP-
TEMBRE 1948 INCLUSIVEMENT, LA GEMAINE NoinusLE DE TiAVAIL SERA KÉ-
DUITE À 42) HEURES ET 47 HEURES POUKK LES EMILOYES DES CATEGONL IES

 



 

whe

MAM ET "BY" RESPECTIVEMENT, CETTF LEOUCTION DE UNE HEURE DEVANT
ETRE EFFECTUÉE LE SAMEDI, ALORS QUE LE T.AVAIL DEVRA CESSER EXAC=-
TEHENT À MIDI AU LIEU DE | HR. Poke

(1) LA SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL SERA KÉDUITE PA: LE NOMBKE
D'HEURES STIPULE i OUN LA JIURNEE DE TRAVAIL POUR LES EMPLOYÉS DES
CATéGOrIES "A" ET "BM" POUK CHAQUE JOUR DE FETE CHOMEE, TEL QUE
SPËÊCIFIÉ CI-APRÈS AU PAKAGRAIHE “"JY,ET TOMBANT SUR UNE JOULNEE
REGULIÈRE DE T..AVAIL DALS LA SEMAINE.

(J) Les vouns SUIVANTS SEIINT OBSENVES COME JOUS DE FETE
ET DE C:tiGÉ ET LES EMPLOYÉS DES CaTÉGoi.1ES “AT, "Bb" ET "D" NE DERONT
PAS REQUIS DE TRAVAILLER CES JOURS--LA:=

LE PREMIER DE L'ANe -
"LE LENDEMAIN DU PHEMIER DE L'AN, À
L'EPIPHANIE.
LE VENDKE®I=SAINT, JUSQU'À UNE HEURE P.M.
L'ASCENSION.
LA FÊTE DE DOLLARD, 8! PHOCLAMEE FETE CIVIQUE >. CHICOUTIMI,
LA SAINT-JEAN-BAPTISTE.
LE Jou DE LA CONFEDELATION,
LA FÊTE DU TRAVAIL.
LA TOUSSAINT,
L'IMMACULÉE CONCEPTION,
LA NOEL,
LE LENDEMAIN DE NOEL.

SECTION VIII- SALAIRES :

(a) Les SALAIRES MINIMUMS QUI SERONT PAYÉSSERONT CEUX ETABLIS
ET STIPULES À L'ANNEXE "A" DE LA PRÉSENTE CONVENTION, COUVHRANT LES
EMPLOYÉS DANS LES CLASSIFICATIONS DE LA DITE ANNEXE "A",

(8) EFFECTIF A LA DATE DU 4 AVRIL 1948 LE SYSTEME DE MAJOKER
LE SALAIRE D'UN EMPLOYE AU MOYEN D'UN POURCENTAGE SELA ABANDONNÉ , ET
LE SALAIRE TOTAL INCLUANT LE POURCENTAGE MENTIONNÉ, DEVIENDKA LE SALAI-
RE RÉGULIER DE CHACUN DFS EMPLOYES AU TRAVAIL A CETTE DATE.

(c) EN PLUS CHACUN DES EMPLOYÉS AYANT AU MOINS UN AN DE SERVICE

À LA DATE DU | AVRIL 1948 VERtKA SON SALAILE AUGMENTE DE $2.00 (DEUX
DOLLAKS) PAI SEMAINES ET LOI.SQU'UN NOUVEL EMPLOYÉ AUIA ATTEINT DOU-
ZE MWI1S DE SEKVICE IL AURA DKOIT AUTOMATIQUEMENT À UNE AUGMENTATION
DE $2, PAR SEMAINE À CETTE ANNIVERSAIRE. IL EST ENTENDU QUE CETTE
AUGMENTATION DE $2. NE SERA PAS SUI PLEMENTAL.E A TOUTE AUGMENTATION
ACCORDÉE PAR UN PATRON APLÈS LE | AviciL 1948 m.1S SEKA INTEGREE DANS
UNE TELLE AUGMENTATION, SI ELLE A LIEU,

C
c
.

(D) LE NOUVEAU SALAIKE AINSI ÉTABLI POUK CHACUN DES EMPLOYÉS
EST RAJUSTÉ EN SE BASANT SUK L'INDICE OU COÛT DE LA VIE A 150 POINTS;
81 TEL INDICE VENAIT À ATTEINDRE LE CHIFFI:E-DE 154 UNE AUGMENTATION
ADDITIONNCLLE DE UNE PIASTRE($I.00) PAR SEMAINE SEnA ACCORDÉE AUX
EMPLOYÉS POUR LA SEMAINE COMMENÇANT LE LUNDI QUI SUIVILA L'ANNONCE
DE TEL CHIFFRE INDICE; UNE NOUVELLE AUGMENTATION DE $l. Ai. SEN.INE
SERA PAk LA SUITE ACCOKDÉE POUR CHAQUE AUGMENTATION DE 4 POINTS DANS



-7=

L'INDICE DU COÛT DE LA VIE. EN CONTREPARTIE, Si CET INDICE AYANT
AUGMENTÉ VENAIT PAR LA QUITE À BAISSER IL Y AURA ECALEMENT BAISSE
DE $1. PAR SEMAINE POUR CHAQUE 4 POINTS DE BAISSE, MAIS LES BAISSES
EN BAS DE 150 POINTS NE SERONT PAS CONSIDÉRÉES POUR LA DURÉE DE LA

PRÉSENTE CONVENTIONS

 

SECTION IX - PERIODE ETDETAILS D, LA PAIE,

(s) LE SALAIRE SERA PAYABLE UNE FOIS FAR SEMAINE, EN MONNAIE
LÉGALE DU CANADA, OU PAK CHÈQUE DU MEMBRE DE LA CORPOKATION POUR
L'ENTREPRISE QU' IL NEPRÉSENTE, AU FLUS TARD LE JEUDI DE LA SEMAINE
SUIVANTE: ET

LESDÉTAILS SUIVANTS DEVRONT ÊTRE COMMUNIQUÉS AUX EMPLOYÉS,
JALAIRE:-

 

l.- LE NOM ET LE FRÉNOM DE L'EMPLOYÉ.
"2e= LA DATE DE LA PÉKIODE DE PAIE.
3.- LE TAUX DU SALAIRE.
4.—- LE TEMI:S SUIPLEMENTAIRE =.
5.- LES DÉDUCTIO!S FAITES,
6.- LE MONTANT NET PAYÉS

SECTION X - VACANCES 

POUR CE QUI CONCERNE LES VACANCES, LES PARTIES SIGNATAIRES
DE CETTE CONVENTION, S'ENTIENCLKNT À L'ORDONNANCE NO: 3 KEVISÉE DE
LA COMMISSION DU SALAIXE MINIMUM DE LA PROVINCE DE QUEBEC,

(8) Les EmpLoyés Du DÉPARTEMENT DE LA COMPTABILITÉ, INCLUANT
STENOGRAPHES, CLAVIGKAPHISTES ET OPÉKATKICES DE TÉLÉPHONE, AURONT
CEPENDANT DROIT, Ai KES UNE A: NEE DE SERVICE CON) INU FOU: LE MÊME
EMFLOYEUR, À UNE PEKIODE LE VACANCES DE DEUX SEMAINES PAYLES, AU
TAUX KESPECTIF DE CHACUNS L'EMi:LOYEUR AURA CEPENDANT LE PRIX ILÉGE
DE DIVISER CETTE VACANCE EN VEUX FPAKTIES D'UNE SEMAINE CHACUNE,

(c) CETTE VACANCE SEKA FRISE DURANTUNE PÉRIODE QUI ~RENDRA
EN CONSILLRATION LES EXIGENCES PAFNTICULIÈLES DE L'ENTREPILISE RES-
PECTIVE DES MEMBiES DELA CORPOIATION, ET SERA FIXLE AUTANT QUE
POSSIULE CONFOKMLMENT À LA PLLFLRENCE EXPRIMÉE FA. L'EMPLOYÉ,

(0) UNE LISTE SERA DÈESSÉE INCIQU.NT LE NOM ET LE : RÉNOM DE
L'EMPLOYÉ ET LA DATE FIXÉE OUR LA FÉRIODE DE VACANCES À LAQUELLE
IL A DROIT. CETTE LISTE SEiA AFFICHEE AU PLUS TARD LE IS AVRIL UE
L'ANNÉE. AU TABLEAU DES ANNONCES, À L'ENDHOIT Di SIGNÉ POUR CECI PAR
LE MEMBRE DE LA CORPORATION, POUR L'ENTREPRISE QU'IL LEPRÉSENTE,

(E) LYEXPRESSION “UNE SEMAINE DE VACANCES‘ SIGNIFIE SIX JOURS
DE TRAVAIL CONTINU, SOIT DU LUNDI AU SAMEDI INCLUSIVCMENT; SI,
+ENDANT LA FPÉRIOUE LE VACANCES, IL SURVENAIT UN JOUR DE FÊTE CHO-
MEE ET VAYEE, LA FÉHIOCE UE VACANCES SERA ALLONGEE D'AUTANT ET

CEYTE OU CES "JOURNÉES ADDITIO!INELLES QU'IVRONT IMMÉDIATEMENT LE
DERNIER JOUK DE LA VACANCE ATTRIQUÉE À L EMPLOYÉ,
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(FP) À L'EXCEPTION NES EMPLOYÉE DJ DÉPARTEMENT DE LA COMPTABILITÉ,
CHACUN DES EMPLOYÉS AYANT PLUS DE D ANNÉES REVOLUES DE SERVICE CONTINU,
A LA DATE DU | Avril 1942, RECEVRA AU MOMENT DE LA PRISE DE SA VACANCE
RÉGULIÈRE UN MONTANT ADUITIONNEL ÉQUIVALINT À UNE SEMAINE DE SALAIRE
AU TAUX RECULIER,

SECTIONX} - DIVERS.

{A} IL SERA LOISIBLE AUX MEMBKLES LE LA CORPOLATION, DANS LEUR
ENTREPRISE RESPECTIVE, D'AVOIK A LEUK EMPLOI! DES COLLEGIENS PENDANT
LA PERIODE S'ETENUANT DU |5 MAI AU 15 SEPTEMBKE [NCLUSIVEMENT, DONT
LE SALAIKE SERA FIXE DE GRE A GKE, LIMITE CEFENDANT À UN PAR DEPAR=
TEMENT. CE SALAIRE DEVRA TOUTEFOIS ETRE AU MOINS CONFORME AUX DI8-
POSITIONS PHEVUES PAR L'ORDONNANCE No: 4 UE LA CoMMISSION DU SALAI-
RE MINIMUM, :

{e); À UN EMPLOYÉ CONGÉDIÉ ou QUITTANT SON EMPLOI, L'empÉbveuR,
LE MEMBRRE DE LA CORPORATION ICI EN CAUCE, DEVKA FOURMIR UNE LETTRE
ATTESTANT LA DUKEE DU SERVICE ET LE GENRE DE TRAVAIL ACCOMPLI.

(e) LA PRESENTE CONVENTION EST FAITE CONFORMEMENT AUX DIREC-
TIVES A CE SUJET DE LA Lot DES SYNDICATS PROFESSIONNELS, S.R.Q. 1941,
Cn. 162, ARTICLE 6, PARAGRAPHE 9

(D) TouT EmPLOYÉ SURNUMÉRAIRE, S'IL EST AU SERVICE CONTINU
D'UN MEMBRE LE LA CORPOLATION, LANS SON ENTHEPRISE RESPECTIVE,
PENDANT PLUS UE (8) HUIT SEMAINES CONSÉCUTIVES, DEVIENT AUTOMATI-
QUEMENTUN EMPLOYÉ RÉGULIER QUI SERAFAYE A LA SEMAINE, CONFOR=-

 MÉMENT À LA CLASSIFICATION ATTACHÉE À LA CONVENTION COMME ANNEXE “AY
a
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,SIGNE PAR:= LA CORPGHATION DES GROSSISTES DE CHICCUTINI

PARI=-__ . PRÉSIDENT
an . « #. << vu wm © de SrAe Buts dede A. a

Pan:- LL. SECRÉTAIRE
aie. 0 LEeen Sy BS dE

ÈT:-— LES MEMBRES INDIVIDUELLEMENT DE LA DITE CORPORATION DES
GROSCISTES LE CHICOUTIMI:=

COTE, BOIVIN & CIE, INC.,

PAR: - PRESIDENT
nt we Bon(Bs Bas fy ArediaEW Snty. AS Ee Aveedie Mh dE

Le 8.GACHUR &CIE,

PAR. oo Pror ;
ln.  clee—EE py Ae sn ent

J.=H. LORTIE ENRG.,

PARIS _____ Prop.

J.-B. KENAUD & CIE, INC.,

PAK = _ GEI. ANT LOCAL
aGn An.

ET:- LE SYIDICAT NATH UNAL bbl EMPLOYES DU COMMERCE DE GROS
DE SHICUWTING:
+.

PAR:= 2 en __PRESIDENT
Waite GEDAE ray

PARS=— _ SECRÉTAIRE
Aredhel di ae Se tim de de es es AE Mets walle ® dnstva0er cé née vie whee Gadi CNE0et GunSed

AICHIVISTE.,

CE CINQUIÈME JOUR DU MOLEUAAVRILEN L'ANNÉE 1948,

 



 

! ANNEXE of
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LA CLASSIFICATIIN, LA DESCRIPTION DE L'OCCUPATION DE L'EMPLOYÉ
AINSI CLASS'FIÈÉ, ET L'ÊCHELLE DES SALAIRES MINIMUMS SONT COMME
euiT:-

A:- COMPTABLE | SALAIREPAR
LECOMPTABLE DLSIGNE TOUT SALARIÉ QUI A LE SEMAINE
CONTRÔLE ET LA SURVEILLANCE DE LA COMPTABI-
LITÉ D'UN ETABL!SSEMENT REG! PAK LA PRESENT MINIMUM $30,-
DECRET, ET VOIT HAUITUELLEMENT AU PAIEMENT
DES COMPTES DE F'IURNISSEURS, PREPARATI IN DES
LISTES DE PAIE, SURVEILLANCE DU CRÉDIT AUX
CLIENTS ET À LA BONNE ADMINISTRATION DES
TRAVAUX DU BUREAU,

B)- CAISCIER
DÉSIGNELE SALARIÉ PRÉPOSÉ À LA COMPTABILITÉ
DES ENCAISSEMENTS OU DEBNURSES D'ARGENT, QUI MINIMUM $/8,0
S'OCCUPE AUSSI DES DEPÔTS ET AFFAIRES BAN-
CAIRES,

C)- TENEUR DE LIVRES _
DÉSIGNE LE SALARIÉ QUI TIENT UN OU PLUSIEURS
LIVRES DE COMPTES EN SE CONFORMANT AUX PRIN- MINIMUM $18,—
CIPES DE LA COMPTABILITÉ, DÉSIGNE AUSSI TOUT
AUTRE SALARIÉ DU BUREAU PRLPOSÉ AUX ÉCRITU-
RES, N'ÉTANT PAS AUTREMENT CLASSIFIÉ.®

D)-' COMMIS DE BUREAU
DÉSIGNE TOUT SALARIÉ PRÉPOSÉ AU TÉLÉPHONE,
AUX FACTURES, FICHES, CLACSIFICATION, CLA- MINIMUM $12.-
VIGRAPHE, STÉNOGRAPHIE, DISTRIBUTION, ANA-
LYSE ROUTINIÈRES, STATISTIQUES; OU AU
FONCTIONNEMENT DES MACHINES À ÉCRIRE, CAL-
CULER, DISTRIBUER, POSTER, ÉTAMPER, ETC.,
MAIS QUI NE FAIT PAS LE TRAVAIL OU COMPTABLE,
CAISSIER OU TENEUR DE LIVRES. POURRA CEPEN-

DANT TENIR LA “PETITE CAISSE" EN L'ABSENCE
TEMPORAIRE DU CAISSIER.®

E)- CHEFDEDEPARTEWENT
DESIGNE LA PERSONNE QUI A LA RESPONSAGILITÉ
D'ADMINISTRER UN DEPARTEMENT DE MARCHANOI- MINIMUM $45.=-
SES; IL EST CHARGE DES ACHATS, VENTES, CON-
TROLE DES STOCKS, ÉTABLISSEMENT DES PRIX
VENDANT ET COUTANT; CONTRÔLE DU PERSONNEL
ET DU MAINTIEN PHYSIQUE DU DÉPARTEMENT (A
DISTINGUER DU CHEF-EXPÉDITEUR)

F)- ASSISTANT-CHEF DE DEPARTEMENT
 

DESIGNE TOUT SALARIE QUI ASSISTE CONTINUEL=-
LEMENT LE CHEF DE DÉPARTEMENT DANS SES FONC- MINIMUM $30.=
TIONS ET EN ASSUME LA RESPONSABILITE TEM-
PORAIRE EN SON ABSENCE,
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G)- COMMIS DEDÉPARTEMENT

 PRÉPOSEÀ L'OUVRAGE©GENERAL, © LA VENTE MINIMUM $25.-
ou AX écairures . DESIGNE LE sAL#RIÉ QU!
CST PRÉPOSÉ À LA ALCLTION, DEBALLAGE, PLA-
CEMENT DFS MARCHAND'SED® À LEUR VENTE, EX-
PÉNITINM IT PAQUETACT; AUX ECRITURES cou-
RANTIE HÉCFESITÉES FAR LES DITES TKANSAC-
TIONS; OKDPZ PF VEUTF, CATALOGUES, PRIX,
VERIFICATIONS, ! NYENTAIRES.

H)-<  APPRENT\np£ L-cayf£eoric (e)
AGEDEMOINS ut 2) ANS; LIMITE A UN PAR Minimum $18,=
DÉPARTEMENT

j= CHLF DU HANGAROU CHEF EXPEDITEUR
DÉSIGNE LE SALARIÉ QUI A LA RESPONSABIL |= MINIMUM $30.-
TÉ DE LA RÉCEPTION Toes VOITURIERS PUBLICS)
DES MARCHANDISES EHTRANT AL! ENTREPOT, OE
MEME QUE L'EXPEDITION DES MARCHAND | SES AUX
CLIENTS. |L VOIT AU CLASSEMENT, PLACEMENT
ET PROTECTION DE LA MARCHANDISE. IL DOIT
POUVOIR PRÉPARER LES CONNAISSEMENTS ET FAIRE
TOUT LE TRAVAIL INHERANT A CETTE CHARGE.

lL A DE PLUS LA RESPONSABILITE DE L'OPERA=
TINN ET DE L'ENTRETIEN DES IMMEUBLES ET DU
R'ULANT.

 
 

J)= Hob UEPLANCHER

ÉSIGNELESALARIE TRAVAILLANT À LA RLCEP~- 4 °
ION ET EXPEDITION DES MARCHANDISES AUX EN-

TREPÔTS ET SUR LES VOITURES DE LIVRAISON,
ET A TOUT TRAVAIL NON CLASSIFIE DE LUI RE=
QUIS, IL EST CHARGE DE PREPARER EN TOUT OU
EN PARTIE UNE COMMANDE À LUI CONFILE ET AS-
SUMERA EN UNE CERTAINE MESURE LA RESPONS/
BILITÉ DES MARCHANDISES REQUES ET LIVRÉES,

PREMIERE AN. EE . a + + + + +» + + + + + + » MINIMUM $27.-

"DEUXIÈME ANNÉE + + 2 5 + + + 6 + + + + « + . Minimum $2E.-

K)- HOMME GENERAL
DÉSIGNE TOUTE PERSONNE QUI EXECUTE DES TRA-
VAUX DE MANGEUVRE, TEL QUE CHARGEMENT OU DÉ-
CHARGEMENT DEs CHARS, CAMIONS; DEBALLAGE ET
MISE EN PLAT DES NANCHANDISES; PRÉPARATION
DE CERTAINES MAaPCHAND'3ES POUR EXPÉDITION,
OU TOUT AUTNE TRAVAIL NON CLASSIFIÉ DE LUI
REQUIS. CETTE PERSONNE N'ASSUME GENERALE=-
MENT PAS DE RESPINSABILITÉ.

 

PREMIÈRE ANNÉE 9 + s+ + + + + + + 6 +6 + 6 + 4 MINIMUM $25.=

DEuUx 1 ÈME ANNÉE ° ° . e ° . . ° . . . . . e ° MINIMUM $26.~
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Pe

APFRENTI DE LA Car:cornie (kK)
ÂGE DE MOINS-DE Z! ANS, LIMITÉ À UN»

CHIDUCIEUR DE CAMION
LÉSIGNE LE SALARIÉ QUI CONDU!T ET A
CHARGE D'UN CAMION ET QUI EXECUTE LES
TRAVAUX De LIVRAISON DES COMMANDES, OU
DU TRANSPORT LES MARCHAND!SES, FOURNI-
TURES, ÉQUIPLMENTS DU AUTRES MATIERES
DE TOUS GENKES. CETTE PERSONNE EST
RESPONSABLE DE |A MARCHANDISE À LUI
CONFIÉE ET POURRA AU BESOIN ACCOMPLIR
LES TRAVAUX DÉCR'TS AUX ITEM J ET K

 

PREMIÈRE ANNDE $ 2 2 + + + 0 + 6 6 6 0 0

APRÈS UNEANNÉE 2% 24 0 0 0 + 0 6 + 6

GARDIEN DE HUIT
 

DÉSIGNE LE SALARIÉ PREPOSÉ À LA GAROE
ET SURVEILLANCE DES LIEUX, ORDINAIREMENT
MUNI D'UNE HORLOGE PORTATIVE, ET FAISANT
DES RONDES FIXES, SUIVANT UN HORAIRE PRÉ-
vu. CETTE PERSONNE DEVRA EGALEMENT VOIR
A CHAUFFER LES FOURNAISES, FAIRE LE MÉNAGE
DES BUREAUX (PANIERS, BALAYALE, EPOUSSETAGE,
LAVAGE) CONFORMEMENT AUX INSTHUCTI ANS SPE-
CIFIQUES, ET GASÈÉES UUR LA DISPONIBILITÉ DU
TEMPS QUI PEUT RESTER NORMALEMENT ENTRE LES
RONDES.

VOYAGEURS
DÉSIGNE LE SALARIÉ REMPLISSANT LA FONC-
TION DE VOYAGEUR DE COMMERCE,

EMPLOYE SURNUMERAIRE
DÉSIGNE TOUT SALARIE QUI NE FAIT PAS LA

SEMAINE REGULIÈRE OU NORMALE DE TRAVAIL
ET/OU EST EMBAUCHÉ TEMPORAIREMENT OU OC-
CAS!ONNELLEMENT À L'HEURE,

-|p.…

MINIMUM $18.

MINIMUM $27.

MINIMUM $28.—

MINIMUM $22.-

MINIMUM $25.=
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- MINISTÈRE DU TRAVAIL
77 | HOTEL DU GOUVERNEMENT

‘ QUEBEC

 

QUEBEC, ce 2) août 1948,

MENO destiné & 1a Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Joseph,
QU-BEC,

Sujets Convention collective entre La Corporation des
Grossistes de Chicoutini et Le Syndicat National des
Euployés du Commerce de Cros de Chicoutimi, Ince

Monsieur,
#

ve vous inclus une copis de cette convention
© conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (S¢ReQe, 1941, cha=

pitre 162 et amendements) , datée du 6 avril 1948 et déposée au
ministère du Travail sous le numéro 895.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,

E-15

M1174
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A(78 COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.
\

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

288, RUE ST-JOBEPH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 23 aout, l
TW etme. a

LETTRE REGUE
AOÛ 24 1948

Monsieur GérardTremblay, - BUREAU
Sous-ministre du Travail, SOUS-MINISTRE Hôtel du Gouvernement,: DU TRAVAIL
Quebec, P.Q. eee  

RE:- La Gorporation des Grossistes de Chicoutimi
&

Le Syadicat National des Employés du Commerce
de Grog de Chiceytimi, Inc.

Monsieur-le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 21 sout 1948 , accompagnée pour’ dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 5 avril 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 15 juillet 1948
sous le numéro 875.

Bien à vous,

 

Joow

P. E. Bernier, LL.L

up/
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, ce 21 août 1948.

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvrières,
) 286, rue St-Joseph,
£ QUEBEC.

Sujets Convention collective entre La Corporation des
,Ç Grossistes de Chicoutimi et Le Syndicat National des

Baployés du Commerce de Gros de Chicoutimi, Ime.

Monsieur,

cette convention datée du 5 awril l

sous le nunére 873

Sincdrement À vous,

Le sous-ministre,

==1175

démformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'arti-
cle 19-A de là Loi des Relations ouvrières (SeR.Q. chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inclus, pour depôt, deux copies certifiées de

et déposée au minis=
tère du Travail le 15 juillet 1948 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeRoQe, 1941, chapitre 1&@ et amendements)e

®
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 20 Juillet 1948,

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,

Québec.

Sujet: Convention collective entre La Cerperatien des Gressis
tes ée Chicoutini ot Le feut National des Enployés du Commerce de Gres

 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats prefessionnels (S.R.Q., 1941,
gpapitre 162 et amendements), le 15 juillet 198 cous le numéro

Sincèrement à vous,

. Le sous-ministre 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

qutanc

Québec, ce 15 Juillet 1948.

Monsisur P. Cusson; Conseiller technique des 8.H.,
Le Syndicat National des Employés du Commerce
de Gros de Chicoutimi,
Arvida,
Qué.

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 15 juillet 1948
sous le numéro 875 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.; 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre La Corpore-
tion des Grossistes de Chicoutini et Le Syndicat National
des Euployés du Cenmerce de Gros de Chicoutini, Ime.

- La partie ouvridre ayant été reconnue le 23
Janvier 1945 comme agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières do Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162»A et amendements).

Veuilles agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

a *
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 20 juillet 1948.

Monsieuf R. Fortin, socrétaire-arohiviste,
Le Syndicat National des Enployés du Commerce
de Gros de Chiooutiad,
Ghieoutini, Qué.

Mondieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 15 et 1948
sous le numéro 875$ , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre, 162 et amendements) intervenue entre La Corpore-

/ tien des Grossistes de Chicoutini et Le Syndicat National
' des Employés du Commerce de Gros de Chicoutimi, Inc,
-

La partie ouvrière ayant été reconnue le 23
Janvier 194$ come agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières do Québec, le dépôt de cettc convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par !a Loi des Relations ouvrières (S,R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. ; '

Le Sous-Ministre

He2
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce —20 juillet 1948,

: Honsisur V.-E. Dugal, secrétaire,
La Corporation des Grossistes de‘’chicoutini,
Ghieoutini,

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, le 15 juillet 1948
sous le numéro 875 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre La Corpora
tion des Orossistes de Chicoutimi et Le Syndicat National
des Enpleyés du Commerce de Gros de Chicoutimi, Ine,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 23
Janvier 1945 come agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières do Québec, le dépôt de cottc convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeReQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

He2
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professsonal Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéf33
Number

Les présentes établissent que le qeinaiène
It is hereby certified that on the

jour du mois de Juillet mil neuf cent quarante- it
day of the month of nineteen hundred and forty-

i Seasiowr P, Ousesa, Censeiller technique des 85.3,
le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received from Quées

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro es
the kereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du $ e#vià 1948
A collective agreement under date of

intervenue entre:ja Cosrposution ées Qreasistes de Chieoutini où Le Synétent

between: National des Eupleyés du Commerce de Cros de Chiceutini, Ine,
Ta vigueur peur une durée d'une année À coupter du ler avril
1948, Renouvellement autonatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal cevtagtiàme jour du mois de
thes day of the month of

mil neuf cent quarante-dllt bald
nineteen hundred and forty-

me. “............"....….. 4...‘ca...ss

CwmRe gi ESSEbESous



 

dus Syndic Nalionaez

L'Hosorable Antonio Barrette
Ministre du Travail
H&tel du Gouvernement
Québec

 

Monsieur le Ministre,

Nous vous envoyons ci-inclus, pour
dépôt, copie de 1a convention collective de travail intervenue en-
tre la Corporation des Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat Na-
tional des Employés du Commerce de Gros de Chicoutimi, et signée
le 5 avril 1948,

Nous nous excusons du retard à faire
le dépôt de cette convention, retard causé par l'ipression de la
conventica,

Veuillez nous croire, Monsieur le Mi-
nistre,

Vos tout dévoués,

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DU
COMMERCE DE GROS DE CHICOUTIMI,

 

 

 

 

per

Po/æ | Conseiller technique desS.N,

CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA D E Date Par

Estampiie Co y

tagnatures 4
 

COPEcraton ; L- Ii}
petene 0 SrATAPU2

| Keconnaissance 23-J-45F

Numerotage $78
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